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Objectifs, fonds structurels et 
instruments 2007-2013

FEDER FSEFSE Fond de 
cohésion

Convergence
(251 milliards €  = 81,54%)

Compétitivité régionale 
et emploi
(49 milliards € = 15,95%)

Coopération territoriale 
européenne
(7,7 milliards € = 2,52%)

FEDER

FEDER

FSEFSE

Objectifs Fonds structurels et instruments

infrastructures de 
transport, énergies 
renouvelables...

formation,
aides à l‘emploi...

infrastructure, 
innovation,
Investissements...
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Le nouvel objectif
Coopération territoriale européenne

Objectif à part entière (précédemment INTERREG, 
programme d’initiative communautaire - PIC)

Base légale améliorée (dispositions spécifiques 
pour la coopération, amélioration de la gestion)

75% de financement UE pour toutes les régions 
(85% dans certains cas)
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Coopération transfrontalière (résoudre des 
problèmes locaux)

Coopération transnationale (mettre en place des 
stratégies et des projets structurants à l’échelle des 
espaces de coopération)

Coopération interrégionale (échanger des 
expériences et des bonnes pratiques pour améliorer 
la conception des politiques régionales)

Le nouvel objectif
Coopération territoriale européenne
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� Autorité de gestion : la Région Piémont

� Objectif général :
« Améliorer la qualité de la vie des populations et le développement 
durable des systèmes économiques et territoriaux transfrontaliers au 
travers de la coopération dans les domaines du social, de l'économie, de 
l'environnement et de la culture »

� Budget :  200 millions € dont 150 millions € FEDER
(d’après le projet de PO de mars 2007 – PO non validé)

programme de coopération transfrontalière 
France-Italie

ALCOTRA 2007-2013
www.interreg-alcotra.org
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Axe 1. Développement et innovation

Axe 2. Protection et gestion du territoire

Axe 3. Qualité de vie

programme de coopération transfrontalière 
France-Italie

ALCOTRA 2007-2013
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Axe 1 : Développement et innovation

Echanges transfrontaliers pour encourager le développement de la
connaissance et de l'innovation des systèmes 
productifs

Stimulation de la croissance durable des systèmes 
productifs ayant pour but les objectifs généraux et spécifiques de 
la stratégie pour le développement durable de l’UE (EU SDS), plus 
connue comme stratégie de Göteborg

Stimulation des synergies entre territoires transfrontaliers pour 
encourager la valorisation des productions typiques 
locales

Augmentation de systèmes touristiques durables avec des 
projets communs pour la diversification et l’organisation de l’offre
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Axe 2 : Protection et gestion du territoire

Poursuivre la préservation et la gestion de la 
biodiversité, du patrimoine naturel, des espaces 
urbains, périurbains et ruraux , à travers un parcours 
graduel qui va de l’approfondissement des connaissances déjà 
acquises, à la mise en réseau, à la programmation et à la 
réalisation d’actions innovantes.

Coordonner et améliorer l’efficacité des dispositif s 
de prévention des risques naturels et 
technologiques et des interventions d’urgence , en 
approfondissant et en divulguant les connaissances, en renforçant 
l’information aux populations et en consolidant les relations entre 
les structures opérationnelles.
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Axe 3 : Qualité de vie

Améliorer l’offre et l’accès aux services sanitaire s 
et sociaux avec une attention particulière aux catégories les 
moins favorisées de la population et aux systèmes de prévention 
et d’alerte des risques pour la santé

Affronter les problèmes de mobilité durable et de 
liaison dans la cadre d’une zone vaste

Augmenter et diversifier l’offre culturelle

Encourager l’intégration des populations grâce à la 
mobilité et aux échanges dans le domaine de l’éducation, de la 
formation et du travail
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Types de projets

Projets de coopération simple : propositions ponctuelles 
présentées par au moins deux bénéficiaires, qui intéressent une zone 
délimitée et une ligne d'intervention spécifique

Plans intégrés transfrontaliers : plans plurithématiques
constitués d’un ensemble de projets de coopération touchant différents 
domaines et thèmes mais qui ont un objectif commun de 
développement économique et social d'un territoire spécifique

Projets stratégiques : projets « publics » de grande envergure qui 
requièrent des compétences de type institutionnel et politique et avec 
des impacts sur l'ensemble de la frontière ou une grande partie de 
celle-ci
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programme de coopération transnationale MED
www.programmemed.eu

� Autorité de gestion : la Région Provence Alpes Côte 
d’Azur

� Objectif général :

« Faire de l’ensemble de l’espace MED un territoire capab le de 
rivaliser avec ses concurrents internationaux , condition essentielle pour 
assurer la croissance et l’emploi pour les générations à venir. Le principe 
de développement durable implique en outre de favoriser la cohésion 
territoriale et d’intervenir activement en faveur de la protection de 
l’environnement »

� Budget : 256 millions € dont 193 millions € FEDER
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Croatie, 
Bosnie, 

Montenegro
Albanie

(IPA)
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Axe 1.  Renforcement des capacités d’innovation

Axe 2.  Protection de l’environnement et 
promotion d’un développement territorial  
durable

Axe 3.  Amélioration de la mobilité et de 
l’accessibilité des territoires

Axe 4.  Promotion d’un développement 
polycentrique et intégré de l’espace

programme de coopération transnationale MED
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Axe 1 :  Renforcement des capacités d’innovation 
(30% du budget)

Diffusion des technologies innovantes et des savoir -faire

Renforcement des coopérations stratégiques entre 
acteurs du développement économique et autorités 
publiques

programme de coopération transnationale MED
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Axe 2 : Protection de l’environnement et 
promotion d’un développement territorial 
durable (34% du budget)

Protection et valorisation des ressources naturelle s et 
du patrimoine

Promotion des énergies renouvelables et amélioratio n 
de l’efficacité énergétique

Prévention des risques maritimes et renforcement de  
la sécurité maritime

Prévention et lutte contre les risques naturels

programme de coopération transnationale MED



17

Thierry Arpin-Pont
Laurence Costa

Axe 3 : Amélioration de la mobilité et de 
l’accessibilité des territoires (20% du budget)

Amélioration de capacités de l’accessibilité mariti me et 
des capacités de transit en privilégiant la multimo dalité

Soutien à l’utilisation des technologies de l’infor mation 
pour une meilleure accessibilité et coopération 
territoriale

programme de coopération transnationale MED
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Axe 4 : Promotion d’un développement 
polycentrique et intégré de MED (10% du budget)

Coordination des politiques de développement et 
amélioration de la gouvernance territoriale

Renforcement de l’identité et valorisation des 
ressources culturelles pour une meilleure intégrati on de 
l’espace MED

programme de coopération transnationale MED
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partenaires originaires de 3 pays

procédure de sélection en deux temps (candidature, projet)

appels à projets
– classiques
– ciblés : cahier des charges défini par le comité de suivi (thèmes, secteurs 

d’intervention, types de projets, partenariats spécifiques)

projets stratégiques
– projets ayant une importance stratégique pour les Etats membres
– cahier des charges spécifique élaboré par le comité de suivi
– appui technique à la préparation

bénéficiaires
– publics et assimilés (consulaires et associations)
– privés : groupements, réseaux et pépinières d’entreprises, syndicats 

professionnels, centres de formation

participation au programme MED
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programme de coopération transnationale 
ESPACE ALPIN

www.alpinespace.org

� Autorité de gestion : le Land de Salzbourg

� Objectif général :

« Augmenter la compétitivité et l’attractivité de l’espace de coopération en 
développant des domaines d’actions conjointes sur lesquels la coopération 
transnationale apportera des solutions durables »

� Budget : 130 millions € dont 98 millions € FEDER
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Axe 1 : Compétitivité et attractivité

Axe 2 : Accessibilité et connexion des réseaux

Axe 3 : Environnement et prévention des risques

programme de coopération transnationale 
ESPACE ALPIN
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Axe 1 : compétitivité et attractivité de l’espace a lpin

Renforcer les capacités d’innovation des PME, créer  un 
environnement favorable à leur développement et 
encourager une coopération équilibrée avec les centre de 
R&D 

Améliorer les possibilités de développement fondées  
sur les secteurs traditionnels et sur le patrimoine  
culturel ainsi que sur les secteurs en développement au 
niveau transnational

Renforcer le rôle de moteur des agglomérations en 
matière de  développement durable

Renforcer les relations « rural et urbain » et le 
développement des zones périphériques
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Axe 2 : Accessibilité et connexion des réseaux

Assurer un accès équitable aux services publics, systèmes 
de transport, d’informations et de communications et aux 
centres de formation dans l’Espace Alpin

Promouvoir et améliorer l’accès et l’utilisation de s  
infrastructures existantes

Améliorer la connexion des réseaux pour renforcer les 
structures territoriales polycentriques et poser les bases 
d’une société de l ’information et de la connaissance

Promouvoir des modèles de mobilité durables et 
novateurs

Atténuer les conséquences négatives engendrées par les 
axes de circulation traversant les Alpes
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Axe 3 : Environnement et prévention des risques

Améliorer la coopération sur les questions de protection de 
l’environnement

Encourager les approches intégrées de conservation, 
d’aménagement et de gestion des paysages naturels et 
culturels

Encourager l’utilisation économe des ressources  en eau, 
en énergie, en matières premières et autres ressources 
naturelles et gérer efficacement l’occupation des sols

Gérer les conséquences du changement climatique

Prévoir et réduire les impacts des risques naturels et 
technologiques
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� Autorité de gestion : la Région Nord Pas de Calais

� Objectif général :

« Le programme de coopération interrégional permet la coopération entre 
des autorités régionales et locales des 27 Etats membres de l’Union 
européenne ainsi que la Suisse et la Norvège. Cela prend la forme de 
projets dans lesquels ces autorités échangent et transfèrent leurs 
expériences et développent conjointement des approches et des 
instruments qui améliorent l’efficacité de la politique de développement 
régional et contribue à la modernisation économique »

� Budget : 411 094 936 euros € dont 312 321 762 € FEDER

programme de coopération
INTERREG IV-C

www.interreg4c.eu
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Axe 1 : Innovation et économie de la connaissance

Axe 2 : Environnement et prévention de risques

Contribution à l’initiative de la Commission europé enne 
« Régions actrices du changement économique »

programme de coopération
INTERREG IV-C
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Axe 1 : Innovation et économie de la connaissance

Innovation, recherche et développement technologiqu e

Entreprenariat et petites et moyennes entreprises

Société de l’information

Emploi, capital humain et éducation

programme de coopération
INTERREG IV-C



29

Thierry Arpin-Pont
Laurence Costa

Axe 2 : Environnement et prévention de risques

Risques naturels et technologiques

Gestion de l’eau

Gestion des déchets

Biodiversité et préservation du patrimoine naturel 

Energie et transport durable

Paysage et héritage culturel 

programme de coopération
INTERREG IV-C
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.

Des projets d’initiative régionale visant à échanger des expériences 
sur des domaines spécifiques, identifier des bonnes pratiques et
développer de nouveaux outils et de nouvelles méthodes

Des projets de capitalisation pour traduire les bonnes pratiques 
identifiées dans les Objectifs « Convergence », « Compétitivité régionale 
et emploi » et « Coopération territoriale européenne »

Parmi ces projets de capitalisation, figurent les projets fast tracks
proposés par la Commission sur des sujets qu’elle considère comme 
prioritaires ; ces projets viseront le transfert de bonnes pratiques de 
régions avancées vers des régions souhaitant s’améliorer dans le
domaine choisi.

.

Les projets de coopération
interrégionale
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Coopération “transfrontalière“
dans le cadre de la politique de voisinage

Frontières terrestres
(691 millions €)

Routes maritimes
(214 millions €)

Bassins maritimes
(213 millions €)

Programmes Fonds structurels et instruments

(rubrique 4 du budget annuel de la CE)

FEDER IEVP



32

Thierry Arpin-Pont
Laurence Costa



33

Thierry Arpin-Pont
Laurence Costa

La coopération euroméditerranéenne

Un cadre stratégique : les 3 volets du processus de Barcelone
1. Stabilité politique et sécurité
2.  Intégration économique et développement social
3. Partenariat culturel et humain 

Qu’est ce que la PEV ?
• Une politique de coopération spécifique avec les 17 pays voisins de 

l’UE basée sur le principe d’un partenariat privilégié adapté aux 
besoins de chacun mais qui ne vise pas à l’élargissement aux pays 
bénéficiaires

• Une mise en œuvre opérationnelle via un nouvel Instrument 
Européen de Voisinage unifié et de Partenariat qui a remplacé en
2007 les programmes MEDA, TACIS et  autres instruments 
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• Bénéfice commun
– Les actions financées doivent 

bénéficier à chaque 
partenaire. Le programme 
élaboré par les Etats doit 
prévoir des structures 
conjointes de gestion et des 
projets communs. 

• Partenaires égaux (nord et sud)
– Ils préparent le programme 

ensemble
– Ils sélectionneront sur base 

d’un intérêt mutuel les projets 
à financer.

• Partenariat : le programme est 
élaboré en coopération étroite 
entre les  différents échelons : 
national, régional et local 

• Complémentarité : La contribution 
européenne devra compléter les 
contributions nationales, 
régionales et locales. 

• Co-financement : les partenaires 
devront contribuer au 
programmes avec des ressources 
propres.

Principes de base
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programme de coopération « transfrontalière »
IEVP Bassin maritime Méditerranée

www.enpicbcmed.eu

� Autorité de gestion : la Région Sardaigne

� Objectif général :

« L'objectif général du programme est de contribuer à la promotion d'un 
processus de coopération durable et harmonieuse dans l e Bassin 

Méditerranéen en traitant les questions communes et en mettant en valeur 
son potentiel endogène »

� Budget : 189 millions € dont 172 millions € fonds 
européens (projets financés à 90% avec avances)

(d’après le projet de PO du 13 septembre 2007 – PO non validé)
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Axe 1 : Promotion socio-économique et renforcement 
des territoires

Axe 2 : Promotion de la durabilité environnementale au 
niveau du Bassin

Axe 3 : Promotion de conditions et de modalités 
meilleures de circulation des personnes, des biens et 
des capitaux

Axe 4 : Promotion du dialogue culturel et de la 
gouvernance locale

Programme de coopération « transfrontalière »
IEVP Bassin maritime Méditerranée
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� collaboration entre entreprises, institutions de recherche 
(universités et centres de recherche), pépinières 
d’entreprises, parcs technologiques, organisations publiques 
et privées offrant des services financiers et non financiers 
aux PME et enfin entre autorités publiques. 

� renforcement des activités économiques et de 
l’amélioration de la qualité de vie des populations 

Priorité1/Mesure 1.1 : 
Soutien à l’innovation et à la recherche en 

appui aux processus de développement local 
des pays du bassin méditerranéen 
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� Sciences marines, écosystèmes marins et côtiers)

� Technologies agroalimentaires et biotechnologies

� Technologies pour la protection, le maintien et la 
valorisation des ressources historiques et archéologiques

� Systèmes de gestion avancée pour la production durable 
dans le secteur forestier

� Logistique et rapprochement des procédures portuaires

Priorité1/Mesure 1.1 : 
Soutien à l’innovation et à la recherche en 

appui aux processus de développement local 
des pays du bassin méditerranéen 
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� Développement d’énergies alternatives (solaires, 
photovoltaïques, éoliennes)

� Technologies appliquées aux services publics (gestion 
des transports urbains, traitement et recyclage des déchets, 
dessalement, utilisation rationnelle de l’eau, réutilisation des
eaux usées à des fins productives, gestion des ressources 
naturelles...)

� Sciences biomédicales, surveillance et traitement des 
pathologies sanitaires communes aux pays de la 
Méditerranée

Priorité1/Mesure 1.1 : 
Soutien à l’innovation et à la recherche en 

appui aux processus de développement local 
des pays du bassin méditerranéen 
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� lutte contre la désertification des sols, l’érosion des côtes 
et la littoralisation (dont gestion de la couverture 
forestière/végétale) 

� prévention des risques naturels (notamment inondations 
et incendies)

� gestion intégrée du cycle de l’eau et lutte contre la 
pollution de la mer et des fleuves

� réduction des effets des différentes sources de pollution 
au niveau des centres urbains, des zones industrielles et 
des territoires à forte vocation agricole

Priorité 2/Mesure 2.1
Prévention et réduction des facteurs de risque 

pour l’environnement et valorisation du 
patrimoine naturel commun
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� gestion et récupération des déchets

� protection et valorisation durable du patrimoine naturel, 
terrestre et maritime, à des fins économiques et touristiques 

� adoption de modalités de pêche durables et promotion 
de l’écotourisme

� stratégies d’adaptation pour accroître la « résilience » 
des écosystèmes au changement climatique 

� adaptation aux effets du changement climatique

Priorité 2/Mesure 2.1
Prévention et réduction des facteurs de risque 

pour l’environnement et valorisation du 
patrimoine naturel commun
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� contribuer à réduire les sources de pollution (urbaines, 
industrielles, agricoles, domestiques) 

� diversification des sources d’énergie en faveur des 
énergies renouvelables 

� amélioration des rendements énergétiques 

� évolution dans le mode de production, de consommation 
et de transport de l’énergie, appuyée par l’innovation 
technologique, 

� adoption de normes stimulant les changements de 
comportement (par exemple en matière de bâtiments) 

Priorité 2/Mesure 2.2
Promotion de l’utilisation des énergies 

renouvelables et amélioration de l’efficacité
énergétique en contribuant  à faire face, parmi 

d’autres défis, au changement climatique 
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ALCOTRA
jean-francois.lamarche@paca.pref.gouv.fr
pcombrisson@regionpaca.fr

MED
thierry.arpin-pont@paca.pref.gouv.fr
larnaud@regionpaca.fr

ESPACE ALPIN
celine.paris@rhone-alpes.pref.gouv.fr
pcombrisson@regionpaca.fr

INTERREG IV-C
thierry.arpin-pont@paca.pref.gouv.fr
mjbernard@regionpaca.fr

IEVP
thierry.arpin-pont@paca.pref.gouv.fr
pdibiase@regionpaca.fr

Contacts
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Denis Bonifay
(autorité nationale MED)

Laetitia Arnaud
(point de contact MED et MEDOCC)

Marie-José Bernard
(point de contact IV-C et III-C SUD)

Patricia Dibiase
(point de contact IEVP Bassin méd.)

(Région PACA)

Coordination nationale 2007-2013

Thierry Arpin-Pont
(autorité nationale MEDOCC et III-C SUD)
(autorité nationale IEVP)
(représentant du préfet coordonnateur MED) 

Laurence Costa
(contrôles qualité/assurance qualité)

(SGAR PACA)

Partenariat national (PACA, Languedoc Roussillon, Rhône Alpes, 
Corse), porteurs de projets français, contrôleurs, services instructeurs…

Programmes transnationaux, 
interrégional et voisinage


